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PEE - PERCOL

9

PEE PERCOL

Mariage Oui Non

Naissance
ou adoption du 3e enfant et des suivants

Oui Non

Divorce
Oui Non

Violences conjugales Oui Non

Invalidité
du bénéficiaire, de son conjoint, de ses enfants ou de la personne qui lui est liée par un PACS

Oui Oui

Décès
du bénéficiaire, de son conjoint ou de la personne qui lui est liée par un PACS

Oui Oui

Acquisition de la résidence principale
ou construction

Oui Oui

Agrandissement de la résidence principale Oui Non

Remise en état de la résidence principale
suite à une catastrophe naturelle

Oui Non

Rupture du contrat de travail Oui Non

par le bénéficiaire, son conjoint, ses enfants ou de la personne qui lui est liée par un PACS
Oui Non

Situation de surendettement 
du bénéficiaire

Oui Oui

du bénéficiaire
Non Oui

du bénéficiaire 
Non Oui


